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©  Cache  pour  tube  analyseur  de  caméra  de  télévision,  et  caméra  de  télévison  comportant  un  tel  cache. 

(s?)  La  cache  est  destiné  à  être  placé  sur  l'avant  d'un  tube  ' 
analyseur  de  caméra  de  télévision  afin  de  réduire  la  diffusion 
du  pourtour  de  l'image  utile  dans  l'image  utile.  Ce  cache 
comporte,  en  plus  d'une  fenêtre  (F)  de  relativement  faibles 
dimensions,  des  ouvertures  (S1-S4)  spécialement  disposées 
de  manière  à  laisser  voir  le  bord  (P)  de  la  cible  du  tube.  Ainsi, 
grâce  à  une  mire  e  réglage  (0,  A1-A4,  B1-B4,  Im),  placée 
devant  la  caméra  et  observée  sur  un  écran  associé  à  la 
caméra,  il  est  possible  de  centrer  le  balayage  du  tube  par 
rapport  à  la  cible,  en  se  repérant  sur  les  parties  du  bord  de  la 
cible  qui  apparaissent  dans  les  ouvertures,  tout  en  évitant 
que  ce  bord  apparaisse  dans  la  fenêtre  proprement  dite. 

Application  aux  caméras  de  télévision. 

Croydon  Printing  Company  Ltd 

  La  cache  est  destiné  à  être  placé  sur  l'avant  d'un  tube 
analyseur  de  caméra  de télévision  afin  de  réduire  la  diffusion 
du  pourtour  de  l'image  utile  dans  l'image  utile.  Ce  cache 
comporte,  en  plus  d'une  fenêtre  (F)  de  relativement  faibles 
dimensions,  des  ouvertures  (S1-S4)  spécialement  disposées 
de  manière  à  laisser  voir  le  bord  (P)  de  la  cible  du  tube.  Ainsi, 
grâce  à  une  mire  e  réglage  (0,  A1-A4,  B1-B4,  lm),  placée 
devant  la  caméra  et  observée  sur  un  écran  associé  à  la 
caméra,  il  est  possible  de  centrer  le  balayage  du  tube  par 
rapport  à  la  cible,  en  se  repérant  sur  les  parties  du  bord  de  la 
cible  qui  apparaissent  dans  les  ouvertures,  tout  en  évitant 
que  ce  bord  apparaisse  dans  la  fenêtre  proprement  dite. 

Application  aux  caméras  de  télévision, 



La  présente   invention  se  rapporte  à  un  cache  utilisé  pour  masquer  
une  partie  de  la  face  avant  d'un  tube  analyseur  de  caméra  de  té lévis ion.  

La  présente  invention  se  rapporte  éga lement   à  une  caméra  de  té lévis ion 

comportant   au  moins  un  tube  analyseur  muni  d'un  tel  c a c h e .  

Les  objectifs   des  caméras  de  télévision  couvrant  un  champ 

supérieur  au  champ  de  l'image  utile,  c ' e s t -à -d i re   de  l'image  finale  qui  s e r a  

télévisée,  il  est  connu  que  des  défauts  appara i s sen t   qui  proviennent  d'un 

phénomène  de  diffusion,  dans  l'image  utile,  des  lumières  de  la  partie  de  

l'image  fournie  par  l 'objectif  de  la  caméra  et  qui  entoure  l'image  ut i le .  

Il  est  connu,  pour  essayer  de  remédie r   à  ces  défauts  dus  à  la 

diffusion  du  pourtour  de  l'image  utile,  de  disposer,  devant  la  cible  du  tube  

analyseur  un  cache  percé  d'une  fenê t re .   La  part ie   inutile  de  l ' image 

fournie  par  l 'objectif  de  la  caméra  à  la  cible  du  tube  analyseur,  peut  donc 

théor iquement ,   être  éliminée.  Mais,  en  pra t ique ,   du  fait  de  la  cons t i tu t ion  

du  tube  analyseur,  il  n'est  pas  possible  de  disposer  le  cache  juste  contre  la 

cible  car,  devant  la  cible,  sur  la  fenêtre  d 'entrée  du  tube,  est  placée  une 

pastille  de  verre  de  quelques  millimètres  d 'épaisseur,   pour  éviter  les  halos 

qu 'ent ra înera ient   d'éventuelles  réflexions  paras i tes   dans  la  fenêtre  d 'en-  

trée  du  tube ;  l 'écart,   dû  à  cette  pastille,  entre  le  cache  et  le  plan  foca l  

de  l 'objectif,  c 'es t -à-dire   le  plan  de  la  cible,  oblige  à  agrandir  la  f e n ê t r e  

du  cache  afin  de  ne  pas  produire  d'ombre  sur  l ' image  utile.  La  fenêtre  du 

cache  est  généra lement   limitée  à  la  plus  pet i te   des  tailles  possibles  qui  ne  

produisent  pas  d'ombre  sur  l'image  u t i le .  

Mais  ce  cache  a  pour  inconvénient  de  masquer  le  bord  de  la  cible 

au  point  de  rendre  difficile  le  centrage  et  le  réglage  au  bon  format  de  

l'image  utile  dans  la  cible.  

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  remédier   à  cet  inconvénient  

sans,  pour  cela,  introduire  un  autre  inconvénient   tel  qu'une  augmen ta t i on  

notable  de  la  diffusion  du  pourtour  de  l ' image  utile  dans  l'image  utile.  



Ceci  est  obtenu  en  utilisant  des  caches  connus  et  en  les  mod i f i an t  

par  adjonction  de  trous  ou  de  fentes,  de  manière  à  visualiser  une  part ie   du 

bord  de  la  cible  à  t ravers   ces  trous  ou  ces  fentes   et  à  faci l i ter   ainsi  la  

mise  au  format   désiré  de  l'image  utile  dans  la  cible  et  le  centrage  d e  

l ' image  par  rapport  à  la  cible.  

Selon  l ' invention  un  cache  pour  tube  analyseur  de  caméra  de  

télévision,  compor tan t   une  plaque  opaque  des t inée   à  recouvrir   la  f a c e  

avant  du  tube,  la  plaque  étant  percée  d'une  fenê t re   en  forme  de  r e c t a n g l e ,  

est  ca rac té r i sé   en  ce  que  la  plaque  est  éga lement   percée  de  n  ouve r tu re s  

(n  au  moins  égale  à  2)  disposées  autour  de  la  fenêt re   et  destinées  à  

visualiser  une  partie  du  bord  de  la  cible  du  t u b e .  

La  présente  invention  sera  mieux  compr i se  à   l'aide  de  la  desc r ip -  

tion  ci-après  et  des  figures  s'y  rapportant  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  une  vue  schématique,  en  coupe  t ransversale,   de  la  

partie  avant  d'un  tube  analyseur  de  caméra   de  télévision,  muni 

d'un  cache  selon  l'art  connu, 

-  la  figure  2,  une  vue  de  face  du  tube  de  la  figure  1  avec  son  c a c h e ,  

-  les  figures  3  à 7,  des  vues  de  face  de  tubes  analyseurs  munis  d e  

caches  selon  l ' invent ion.  

Sur  les  d i f fé ren tes   figures  les  é l émen t s   correspondants   son t  

désignés  par  les  mêmes  r epè res .  

La  figure  1  montre  la  partie  avant  d'un  tube  analyseur,  1,  de  

caméra   de  télévision,  avec  sa  cible  10  et  sa  pastil le  de  verre  11 ;  ce  t ube ,  

qui  est  vu  en  coupe  longitudinale,  est  recouver t ,   sur  sa  face  avant,  d'un 

cache,   2,  percé  d'une  fenêtre  rectangulaire,   F,  de  10,6  x  14  mm.  Le  c a c h e  

est  appliqué  sur  la  pastille  de  verre,  11,  placée  devant  la  cible  c i r cu la i re ,  

10,  de  bord  P,  pour  éviter   le  phénomène  de  halo.  Dans  l 'exemple  décrit  le  

d iamèt re   de  la  pasti l le  est  de  20  mm  et  celui  de  la  cible  de  18  mm.  

La  figure  2  montre  la  cible  de  la  figure  1,  vue  du  côté  opposé  au  

tube  analyseur  1.  Sur  cet te   figure  a  été  représen té ,   en  traits   i n t e r rompus ,  

le  bord  P  de  la  cible  du  tube.  Les  diagonales  du  trou  r e c t a n g u l a i r e  

cons t i tuan t   la  f enê t re   F  étant  plus  peti tes  que  le  diamètre  du  bord  P 

( r e spec t ivemen t   17,6  et  18  mm  dans  l 'exemple  décrit)  il  n'est  pas  poss ible  

de  centrer   la  t r a m e   de  balayage  du  tube  par  rapport   à  la  cible  car  ce  

réglage  ne  peut  se  faire  avec  une  bonne  précision  que  si  le  bord  P,  ou  a u  



moins  une  partie  du  bord,  est  visible  à  t ravers   la  fenêtre  F.  En  effet,  pour  
centrer   la  trame  de  balayage  par  rapport   à  la  cible  il  est  de  p r a t i q u e  

courante  de  placer,  devant  la  caméra,  une  mire  dont  le  dessin  permet  de 

définir  les  sommets  de  deux  rectangles  dont  les  diagonales  sont  con fon -  

dues  et  dont  le  rapport  des  diagonales  est,  dans  l 'exemple  décrit,  de  88  sur 

100 ;  le  tube  fonctionnant  en  sur-balayage  afin  de  faire  apparaî tre   t o u t e  

la  cible,  l'optique  et  le  cadrage  de  la  caméra  sont  réglés  pour  f a i r e  

coïncider  les  sommets  du  plus  grand  des  deux  rectangles  avec  le  bord  de  la  

cible ;  puis  le  tube  est  placé  en  balayage  "normal"  et,  pour  ce la ,  

l 'amplitude  et  le  cadrage  du  balayage  du  tube  sont  ajustés  de  telle  s o r t e  

que  le  balayage  soit  limité  à  la  surface  du  plus  petit  des  deux  r ec t ang les .  

La  figure  2  montre,  en  surimpression  sur  l'avant  du  tube,  l ' image  

de  la  mire  de  réglage  dont  il  a  été  question  ci-avant ;  cette  image  dev ra i t  

se  former,  comme  indiqué  sur  la  figure  2,  après  le  réglage  de  la  posi t ion 

du  grand  rectangle ;   dans  cette  image  de  la  mire  le  grand  rectangle  n 'est  

représenté  que  par  ses  diagonales  B1-0-B3,  B2-0-B4  terminées,   à  leurs  deux 

ext rémi tés   par  des  pointes  de  flèches ;  quant  au  petit  rectangle,   son  bord 

Im  est  représenté  en  traits  in terrompus  et  les  segments  de  d ro i t es  

joignant  les  milieux  de  ses  côtés  opposés  sont  dessinés  avec  des  pointes  de 

flèches  à  leurs  deux  e x t r é m i t é s .  

Il  est  à  remarquer,  dans  cette  représenta t ion   de  la  figure  2,  que, 

en  fait,  le  bord  P  de  la  cible  est  t o t a l emen t   invisible,  à  cause  du  cache  2, 

si  bien  que  le  réglage  précis  de  la  position  du  grand  rectangle  n'est  pas 

possible  puisque  l 'opérateur  ne  peut  faire  coïncider,  sur  l'écran  du 

moniteur  de  la  caméra,  les  pointes  de  f lèches  Bl,  B2,  B3,  B4  avec  le  bord 

P  de  la  cible.  Il  est  évidemment  possible  d'agrandir  la  longueur  des  c ô t é s  

de  la  fenêtre  F  du  cache  de telle  sorte  que,  dans  les  angles  de  la  f e n ê t r e ,  

une  partie  du  bord  P  de  la  cible  puisse  être  vue ;  mais  il  en  résulte  une 

augmentat ion  indésirable  de  la  diffusion  du  pourtour  de  l'image  ut i le .  

La  figure  3  correspond  à  la  figure  2  avec  un  cache  modifié ;  la  

figure  3  montre  comment,  en  gardant  la  même  mire  que  dans  le  cas  de  la  

figure  2  et  sans  augmenter  sensiblement  le  phénomène  de  diffusion,  il  e s t  

possible  d 'effectuer  un  centrage  précis  du  balayage  par  rapport  à  la  cible.  

Pour  cela  le  cache  de  la  figure  2  est  percé,   en  plus  de  la  fenêtre  F,  de  

quatre  ouvertures,  R1  à  R4,  formant   les  trois  quarts  d'un  cercle  de  



d i a m è t r e   égal  à  1,6  mm,  soit  environ  15%  du  petit   côté  de  la  p a r t i e  

r e c t a n g u l a i r e   de la  fenê t re   du  cache ;   ces  quatre   ouvertures  sont  c e n t r é e s  

sur  les  sommets  du  rec tangle   de  la  fenêt re   et  const i tuent   quatre  é c h a n -  

c ru res   qui,  chacune,  p e r m e t t e n t   de  visualiser  le  bord  P  de  la  cible ;  g r â c e  
à  ces  ouvertures   supp lémenta i res   le  cen t rage   du  balayage  par  rapport  à  l a  

cible  est  possible  en  faisant   coïncider  les  pointes  de  flèches  BI  à  B4  a v e c  

le  bord  P  de  la  cible.  

Les  figures  4  à  7  cor respondent   également   à  la  figure  2  dans  

laquel le   le  cache  2  a  été  modifié  pour  p e r m e t t r e   un  centrage  précis  du  

ba layage   sur  la  cible  du  tube  a n a l y s e u r .  

Dans  le  cas  de  la  figure  4  le  cache  2  se  distingue  du  cache  de  l a  

f igure  2  par  quatre  ouver tures   c irculaires   de  1,6  mm  de  diamètre,   SI  à  54,  

d isposées   dans  le  p ro longement   des  segments   de  droites  qui  relient  l e s  

mil ieux  des  côtés  opposés  de  la  fenêt re   F ;  ces  ouvertures   circulaires  o n t  

leur  centre   sensiblement  à  l 'aplomb  du  bord  P  de  la  cible.  Une  t e l l e  

posi t ion  des  ouvertures   supp lémenta i res   par  rapport   à  la  fenêtre,   a  

l ' avan tage   d 'écarter   au  maximum  ces  ouvertures   de  la surface  co r r e spon -  
dant  à  l'image  utile.  La  mire  uti l isée  avec  le  cache  de  la  figure  4  est  d'un 

dessin  différent   de  celle  qui  est  utilisée  avec  les  caches  des  figures  2  e t  

3 ;  elle  comporte  toujours,  pour  repérer   le  peti t   rectangle,  un  p e t i t  

r e c t ang l e   Im  en  traits  i n t e r rompus   et  les  segments  de  droites  A1-0-A3,  A 2 - 0 -  

A4  qui  joignent  les  milieux  des  côtés  opposés  du  petit  rectangle  et  qu i  

sont  t e rminés   par  des  pointes  de  flèches ;   par  contre  les  diagonales  du 

grand  rec tangle   à  inscrire  dans  le  bord  de  la  cible,  sont  remplacées  p a r  
des  segments   OCI,  OC2,  OC3,  OC4  qui  prolongent  respect ivement   OA1, 

OA2,  OA3  et  OA4,  qui  se  t e r m i n e n t   par  une  pointe  de  flèche  en  CI,  C2,  C 3  

et  C4  et  qui  ont  une  longueur  égale  à  100 88  de  la  longueur  des diagonales  du 

pet i t   r e c t a n g l e .  

La  figure  5  est  une  vue  d'un  t roisième  exemple  de  réalisation  du 

cache  selon  l 'invention.  Dans  cet  exemple  c'est  la  même  mire  que  dans  l e  

cas  de  la  figure  4  qui  est  util isée,  par  contre  les  ouvertures,  TI  à  T4,  du  

cache   venant  en  complémen t   de  la  fenêtre,   F,  sont  constituées,  ici,  p a r  
des  fentes   rec tangula i res ,   c o m m e n ç a n t   au  niveau  des  milieux  de  c h a c u n  

des  qua t re   côtés  de  la  fenê t re  ;   ces  fentes  ont  une  largeur  de  1,6  mm,  s o n t  



perpendicula i res   au  côté  de  la  fenê t re   F  qu'elles  coupent  et  se  t e r m i n e n t  

environ  1  mm  plus  loin  que  l'aplomb  du  bord  P  de  la  c ible .  

Les  figures  6  et  7  sont  des  vues  d'un  quat r ième  et  d'un  c inqu ième  

exemple  de  caches  selon  l'invention  mais  dans  lesquels  le  nombre  d 'ouver-  

tures  supplémentaires   n'est  plus  égal  à  quatre  mais  est  de  deux  dans  le  cas  

de  la  figure  6  et  de  trois  dans  le  cas  de  la  figure  7 ;  par  contre  les  mi res  

utilisées  sont  celle  des  figures  2  et  3  pour  le  cas  de  la  figure  6  et  une  mire  

spéciale  dans  le  cas  de  la  figure  7. 

La  figure  6  montre  un  cache  2  qui,  en  plus  de  sa  fenêtre  F ,  

comporte   deux  ouvertures  supplémenta i res   U2  et  U4  disposées  selon  une 

des  diagonales  de  la  fenêtre  F ;  ces  ouvertures   sont  consti tuées  par  des 

fentes  droites,  de  1,6  mm  de  large,  qui  commencen t   au  niveau  du  bord  de  

la  fenêtre   et  se  terminent  environ  1  mm  plus  loin  que  l'aplomb  du  bord  P  

de  la  cible.  Dans  une  réal isat ion  à  n  =  2  ouvertures,   pour  avoir  un 

maximum  de  précision  dans  le  réglage  du  balayage  il  est  p ré fé rab le ,  

comme  dans  le  cas  de  la  figure  6,  que  les  deux  ouvertures  soient  disposées 

à  180°  l'une  de  l'autre  par  rapport  au  point  de  rencontre  des diagonales  de 

la  fenêtre   rectangulaire   F   sur  la  figure  6  ce  point  est  confondu  avec  le  

point  0  de  rencontre  des  diagonales  des  rectangles   définis  par  la  mire .  

La  figure  7  montre  un  cache  2  qui,  en  plus  de  sa  fenêtre  F ,  

compor te   deux  ouvertures  RI,  R2  cor respondant   aux  ouvertures  RI,  R2  de  

la  figure  3  et  une  ouverture  S4  cor respondant   à  l 'ouverture  S4  de  la  f igu re  
4.  Avec  le  cache  de  la  figure  7,  la  mire  utilisée  pour  le  réglage  de  la  

caméra  est  une  mire  correspondant   à  celle  de  la  figure  3  mais  dans  

laquelle  sont  ajoutées  deux  flèches  d'origine  0,  de  même  sens  r e spec t i ve -  

ment  que  les  flèches  OA2  et  OA4  et  de  même  grandeur  que  les  f l è ches  

telles  que  OBI.  Dans  une  réal isat ion  à  n = 3  ouvertures,   pour  avoir  un 

maximum  de  précision  dans  le  réglage  du  balayage,  il  est  préférable  que, 

comme  dans  le  cas  de  la  figure  7,  les  trois  ouvertures  soient  sens ib lement  

disposées  à  120°  l'une  de  l'autre  par  rapport   au  point  de  rencontre  des 

diagonales  de  la  fenêtre  rec tangula i re   du  cache ;  sur  la  figure  7  ce  point  

est  confondu  avec  le  point  0  de  rencontre   des  diagonales  des  r ec t ang le s  
définis  par  la  mire .  



1.  Cache  pour  tube  analyseur  de  c améra   de  télévision,  c o m p o r t a n t  

une  plaque  opaque  (2)  destinée  à  recouvrir  la  face  avant  du  tube,  la  p l aque  
é t a n t   percée  d'une  fenêtre  en  forme  de  r ec t ang le   (F),  ca rac té r i sé   en  c e  

que  la  plaque  est  également   percée  de  n  ouve r tu res   (n  au  moins  égal  à  2) 

( R 1 - R 4 ;   51-54 ;  Tl-T4 ;   U2,  U4;  RI,  R2,  S4)  disposées  autour  de  l a  

f enê t r e   et  des t inées   à  visualiser  une  partie  du  bord  (P)  de  la  cible  du  t u b e .  

2.  Cache  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  n  =  4  e t  

en  ce  que  les  ouver tures   (RI-R4)  sont  disposées  aux  quatre  sommets  du 

r ec t ang le   de  la  f e n ê t r e .  

3.  Cache  selon  la  revendication  I,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  n  =  4  e t  

en  ce  que  les  ouver tures   (S1-S4 ;  Tl-T4)  sont  disposées  au  voisinage  des  

milieux  des  quatre   côtés  du  rectangle  de  la  fenêt re ,   à  cheval  sur  les 

méd ia t r i ce s   du  rec tangle   de  la  f e n ê t r e .  

4.  Cache  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  n  =  2  e t  

en  ce  que  les  deux  ouvertures  sont  disposées  à  180°  l'une  de  l 'autre  p a r  

rappor t   au  point  de  rencontre  (0)  des  d iagonales   du  rectangle   de  la  

f e n ê t r e .  

5.  Cache  selon  la  revendication  1,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  n  =  3  e t  

en  ce  que  les  trois  ouvertures  sont  disposées  sens ib lement   à  120°  l'une  de  

l ' au t re   par  rapport   au  point  de  rencontre  (0)  des  diagonales  du  r e c t a n g l e  

de  la  f e n ê t r e .  

6.  Caméra   de  télévision  compor tant   un  tube  analyseur,  c a r a c t é r i -  

sée  en  ce  que  le  tube  analyseur  est  r ecouver t ,   sur  sa  face  avant,  par  un 

cache  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   p r é c é d e n t e s .  
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